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LRAR
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Monsieur le Président,

Il est très probable qu’au cours des prochaines semaines la filière laitière soit dotée d’organisations de producteurs. Au vu des textes français applicables aux organisations de producteurs, et du projet présenté par la Commission européenne le 9 décembre 2010,  ce statut sera notamment ouvert aux coopératives et unions de coopératives, sachant que la reconnaissance d’une entité en qualité d’organisation de producteurs nécessitera dans tous les cas une demande en ce sens, et une décision administrative de reconnaissance. 

Le basculement de notre coopérative vers le statut d’organisation de producteurs (OP), tout comme son éventuelle adhésion à une union de coopératives qui aurait préalablement sollicité ou envisagerait de solliciter sa reconnaissance en tant qu’organisations de producteurs, aura pour effet de priver les producteurs de lait adhérents de la possibilité de nommer comme mandataire une organisation de producteurs tierce, non propriétaire du lait, aux fins de négocier collectivement les conditions notamment de prix et de volume applicables à l’avenir à leurs livraisons de lait et amenées à figurer dans les statuts des coopératives. 
Aussi, je tiens à vous faire savoir qu’une demande de reconnaissance en tant qu’OP, formulée par notre coopérative, de même qu’une adhésion de celle-ci à une Union de coopératives, seraient inacceptables car elles indiqueraient l’une et l’autre une volonté de sa part, et de votre part, de mettre en place de façon unilatérale et totalement déséquilibrée, les contrats prévus par la Loi de Modernisation de l’Agriculture et qui vont devenir obligatoires très rapidement dans la filière laitière si l’on en croit les annonces faites par notre Ministre de l’Agriculture.
Il en irait de même d’une délibération du Conseil d’administration modifiant le règlement intérieur.

Il me semble au contraire indispensable que dans le cas où la contractualisation deviendrait effectivement obligatoire, notre coopérative passe par une modification des statuts, et surtout qu’avant toute réunion des organes de la société et toute convocation d’une assemblée invitée à entériner le contrat auquel seront soumis les adhérents :

-   une véritable négociation s’instaure avec les associés producteurs ;

- que cette négociation soit ouverte aux associations, organismes et organisations de producteurs mandatés à cette fin par les adhérents qui le souhaiteront.

C’est d’ailleurs et bien entendu cette manière de procéder qu’il conviendra de privilégier tant que ne seront pas parus les textes règlementaires obligeant la filière laitière à passer par des contrats-types. Pour ne pas être pris de court, l’instauration immédiate d’un cadre de discussion conforme à celui décrit plus haut me semble nécessaire.

Confiant dans le fait que vous concevrez aussi que les recommandations que je me permets de vous adresser sont seules à même de concourir aux bons rapports que chacun veut voir s’installer entre la coopérative et ses adhérents et permettront de concourir à l’équilibre si nécessaire des relations que ceux-ci entretiennent en permanence, 
Et vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.
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